
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 20 AVRIL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Avis public est donné, par la présente, que le conseil d’administration du Centre de services scolaire 
des Samares tiendra une séance extraordinaire le mardi 20 avril 2021 à 19 h 30. 

Les sujets à l’ordre du jour sont les suivants : 

1. Ouverture de la séance et constatation du quorum 

2. Vérification de la procédure de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 avril 2021 

4. Services éducatifs 
4.1. Amendement aux calendriers scolaires de la formation générale des adultes (été) et du 

Centre carcéral – Année 2021-2022 

5. Ressources matérielles 
5.1. Mandat au Centre d’acquisitions gouvernementales pour la location d’équipements 

multifonctions, les services d’entretien et l’achat de consommables 
5.2. Choix des professionnels en architecture et génie mécanique-électrique pour un projet de 

maintien d’actifs à l’école secondaire de l’Érablière 

6. Ressources humaines 
6.1. Contrat à la firme Brisson Legris pour l'évaluation de la Direction générale 

7. Levée de la séance 

Conformément au décret numéro 433-2021 du 24 mars 2021, concernant l’ordonnance de mesures 
visant à protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, la séance 
sera tenue sans la présence du public. 

Les délibérations du conseil d’administration seront publicisées, dès que possible, par le dépôt sur le 
site Web du Centre de services scolaire du projet de procès-verbal de cette séance.  

Donné à Saint-Félix-de-Valois, ce 15 avril 2021.  

 
Marie-Élène Laperrière 
Secrétaire générale


